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Résidence ° NORMANDIE  rf u 

~ 

Avenue Rousseau, I28, 

Forest. 

ACTE DE BASE 

L'an mil. r.4euf cent cinquante-sept; 

Le vingt-sept mars. 

Devant Mitre 	 Notaire résidant
• 

à 

Dilbeek. .̀ ' 

ONT COMPARU: 

Mademoiselle 	 _ 

sans .prq,fessicn, née à ,Ande,rlecht' le quinze aoCit mil 

neuf cent d.i..1Cy demeurant á Vo:test, avenue Rousseau, 

numéro I26, 

• - 2. - Monsieur 	 sans profes--• 

sion, .né à: Forest-Bruxelles le \ringt et un avril mil 

neuf cent quinze, demeurant. RiWensart, rue Denis De 

Ceuster, 'numéro 23 

Lesquels, préalablement à l'acte de. base et règle4. 

ment de copropriété, objet des présentes, nous ont 

exposé ce qui suit:. 

CHAPITRE I. = EXPOSE P1~LIMI~A~AIttEc - 

1.- Ils sont prt►pr:I,étfaireE, du terrain ci-ap.r6,3 dé-
crit: 

COMMUNE - DE FORE 3'P o 

Un terrain à betir, sis à front de L'avenu: Victor 

Rtuseeaù, ayant un déveioppernert ùe, façade de treize 

mètres soixante cers .métres,. indiqué au% Cadastre troisib-

me division, Section B partie du numéro 27g, contenant 

en sUperf icie deux ares nonante-neuf centiares vingt 

dixmill.iares 

4 

e 
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MESURAGE  EZ' PLAN. 

Tel que ce terrain f_:igLrï'o 	un croquis dressé par 

Mons3.eur. Van Ooe.~'ca,em, demeurant á Bruxelles :cx, fi•6, 

rue Emile Pe.ltira, lequel croquis restera ci.-annexa, 

ETABLISSEMENT DE PROPRIETE. 
Les : comparants " déclarent que le terrain  prCiciEt or•.ii; 

leur appartient en pleine propriété pcaur. l'av'o 'Ir° oc4tsÿ ; 

sous plus grande contenance de la Société Anonyme Dec, 	A 

Villas de Forest, ayant son siège social h Forest- 

Bruxelles, suivant acte reçu par le notaire sous..gnt' 

er, doi o_ciu huit marti m:i.l neuf cent cinquante-son. 

2.- Sur ce terrain les comparants ont déc:LCtr.., de 

construire un vaste complexe immobilier 	a pprzJt;- ène_r.t.s, 

multiples qu3.. aura comme dénomination "Résidence Normal 

d:ieat , 

Qu' h cet effet, il a été dressé, A la reflet. dE v 

Lomparoiat:; par_ les soins de l'Arrtai.tef;tc. Monr?'e l van 

GoethEarr►, prénommé,  :tee plans de l'Immeuble e~. 1-1  - ne f.e 

énumérative  f.iF?,? 1iarG:l.(:r, communes, lesquelles f3.^.`7; dd'r3. - 

sÛes en dix iL"-'Z iilC?l7E(?ki , 

Désireux d'opérer la division horizontale r,y 

propriété, les cornpaa=an'r;.5 ont décidé ,de placer ;.' trnsc;s . ' 

bie sous le régime de 7..a s:opronriét,~.~ et de  

forcée et de le dca'i;er d'un statut immobilier, 

Cet exposé fait, les  conlparanta,  fai.san'c ~.as< , dr la , 

faculté prévue par l'article 577bis du Code 01.-1. , - (: 0L 

du hu:3.t juillet  ;ryi.1. neuf cent viilgt,..squs'cre ) a1n', :':,^-IY: .s 

einwxi. qu'il suit un règlement de copropriété dr :a : 1.e 

but de déterminer les droits de propriété et d- ()pif,. 
priété, d'établir la manière dont les parties , 1.-3 '.snuc F ':2 

r 
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seront gérées et administrées et de fixer le part contri 

butive de chacun des copropriétaires dans les dépenses  .; 

Lom!nuLuew7•p 

Ce règlement de copropriété comporte: 

1.-  Sta'cut de l'immeuble règlent tout ce qui con-

cercle la division de la propriété, 18 conse~.~vation-9 1° 

entretien et éventuellement la reconstruction de  

1T!e t l 1../ l e e 

Ces, dispositions et les servitudes qui peuvent en • ~ 
résulter s'imposent h tous les coórope:i.éte3res. tant p'r.é-, 

sents que futurs en tant que statuts réels actuels et 

fUturs;,, Elles sont en principe immuables h défaut dQac- 

cord unanime des coproPriéteiree ; elles sont, opposables  .~ 

A tous par ln transcription du présent acte. . 

e .e ''le rg;temerf`, d'ordre i nturieue relatif A le 

jouissance de l'immeuble et aux détails de la vie en 

c on:mun o 

Ce règlement d'ordre intérieur n'eut pas le statut 

réel lee:S.s pera ob:l:i_ry;atv-fremen•t imposé h toua ceux qui 

dev3.eridrent par 3,a• suite titulaires d'Un droit de pro-. 

prie5t6 ou de joi:;:►.aeance su;:., Une partie de l'immeuble; 

.i]• est aL'iscept:(.b_i.e de mr:rti_s"l.cations dans les conditions 

qu'il détermine. 

{ 	

~C1►APT`.~`Ir:~" T:~. 	•  CONDITIONS SPECI:~tI~`~,So 

.L n 	l': LTl.~ )TM,~~!~llELT ó 

, ,'• 	Les (:ompaï'"Lnlre wfinsteucFr✓eu:l~ti se réservent expres-

sément la má.tvbrwnc,el,ó des murs pignons vev;3 les proprié—

tés . voisines tant en hauteur, largeur et profondeur, 

2.- SERVITUDES CONVENTIONNELLES OU PAR D~~~.i~TNA~T'~_{7N ~E 

PERE D,r, PAMILgii o a 





4.- 

Le bloc des 1»tiincnts est la , propriété des comaarante 

qui les font construire sur un terrain leur appartenant. 

Les comparants ont été amenés h établir sur certains 

locaux au profit d'autres, un état de choses qui consti- 

tuerait ule servitude, si ,es fonds apparteriaient h des 

, pxapriétairea différents. . 

Le présent acte de base, opérant la  division juridigl.. 

de la propriété, ces servitudes prennent effectivement 

naissance et trouven t leur origine dans les ssonditicssa 

des parties ou la destination de .pore . de famille c:onsa- 

créés par les. articles  ̀692 et suivants du Code-Civil. 

Il en est notamment ainsi: 

- des vues et jours; 
, ., des co►7;.m~arr~,~a~i;câ,, éventuelles d'égouts,    d' f_tola:,e trn=.:3.it .. 

d'eau„ pl,:.svia:les , ou :°4s].C?ua_i..rc,Yá le passage de conduites 
et caná:ii.t7'clf;1,'•7i7e Rd. toutes natures (eau- gaz- éltt :t '[:ric:Lt,

. : 

téléphone- er1aufs:'clgC? i et de façon générale toi?::.C?s les. 

cC1lYn`Piunal,lt 's c.-'1, eo1°SrTuC:iet? que révèleront les p'anr Gu 

leur e.'ii(3c..1ti.on au fie? et h, mesure de la construction 

des bátimant.s ou encore l'usage des  lieux; 

l.' e:,_is i.4nti:3 dans la zone des jardinets :1, front 

Rousac.at.a d'une hampe avec drapeau. 

Li4 expaSé w.i`f ..§, _i tïl:i,"slç;i,re terminé il a'étt•'3 éi;abZi î`.f:=71111e 

suit l'ac5e de base ou statut de l'immeuble ainsi csl,e 
le rbgl.camtmt- de a:::rpropnléí;â, 

C HA ??IfiRl ;III.- _!STATUT DE  
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PRC3PRIE TE PRIVATIVE, 

ARTICLE PREI`iTEr o pL'immeuble comporte des parties 

privatives dont chaque propriétaire aura la propriété 

privative et deb parties communes dont la propriété ap-

partiendra indivisément à tous les co;orou.r:i.`ta:Lrea, cha-
cun pour une fraction. 

Les parties privées sont dénommées "apparteralerats"e = 

PI1RTïEr3 COMMUNES . 

ARTICLE ï1EUX3EN#F.•-. LO.:• parties  communes sont divi-

sées en quotités attribuées aux appartements et aux ca= 

ve.s, à ',exception du gsxy,age construit à i a ex'r, 5 rieur 
d 

l'immeuble principal, qui .restera la propriété" ryes con, 

structeurs, comparants au-: présentes et par eons!:r.luent ~ 
~ 

ne possèdent aucune  quotité dans les part:Ue5 communes. 
Cette voleur sera acoptée par tous cirir:+e dé'r'i.ni.ti-- 

ve y quelles ;,j'iqE? soient ,5,~. 	:raodi_f_ï ~cî~t:i,oYis , eYíi??2l:~I9,~e a- , 

rï:C;'.flti:~ ou autrement des pû,`Dt_i.es privatives. 

ARTICLE frhOlnI
.
0 r   a _ 	Le tableau ci -ap:i' := s 1a.7r_'fi cluf_., la 

quote-part de chacune des parties privatives du-:•ic. les 

parties communes s 

SOUS-.MLS:  Dans 1.es 	us-sols i_1. y all ca quatorze    Iv 

cave;: h provi.8 Lons nt;8m6:r:; ~.,6es de J; b 1.4• et 
quatorze caves à charbon t,3umebrot6es de 1 ti 34. 

Les .caves ne ;p1~~F' 	G ~-~u{éLZnC., g1;;ote--p ':! i't dí.?'']:: 1.>?s . . 
- 	 •~ 

parties communes distinctes de :celles de l;I_"•7j?TJéaC`teTi1F?ïlt 

dont elles sont me dép~.~Y:~•'f~~.nce  o 
~°:PP.~.R.`.~.f,~~~t~~'S Les dea;:;t appartements rl~  •... 	.. 	~  • 

tée dénomxia::s "appartement ntaY!aéro I Fi^^ aile r,.3.è,iC:iravec 





s 

mille +septante/dixmilllèrnes des parties communes:Ié070 

Appartement du ramez-de-chaussée, dénommé 	. 

"appartement numéro 2 R- aile droite" avec mille 

septante-sept/dlxmillièmea: 	 1.077 

Les appartements du premier étage: 

Aile gauche dénommé "appartemcynt numéro 

30" 

 

• 0 f~ 

 

I .3)10- 

  

6r- 

s• 

• 

et  A:Ll.c droite dénommé ''appartement numéro 
4, D" mille trois cent quarante/di.xmi.11.i.èmesemaedide S o340 

Les appari;emeiai;u du second étage: 

`A:►.7.e puche ciénom►a6 ".appartement numéro 

5 (1" six cent que.rryÀlte•-dErax/dixzni.Z:lièrcQs: 	 642 

Aile droite dénommé "appartement numéro 

7\6 D" six cent nonanteecYeux/di.xmillS.èmeg : 	 692 

Les appartements du troisième étagé: 

Aile gauche dénommé "appartement numéro 

7 0": six cent quaranteydeux fclixn2il.ïièn°.es : 	 C,'a 2 

Aile droite r1r:;nornmé "appartement numéro 

8 D": six cent einquante ede7,rx/c3i.2tirïi:Il3 èmes : 	652 

Les appar'c:eme-qte du quatrième étage: 

Aile gauche dénommé "appay^temeni, numéro 

gG`: six cent gua r3n te -deux/d:l.:,cra:Lll:lèr,aes : 	 642 

J1i.ï.a dx+ulf•e dciriamtné ,"appartement numéro 
10 D": six cent cil'nïjusent;e•nc7Liax/dixmill.-lèmeS ;  

Les appartements du cinquième étage: 

Aile gauche dénommé "appartement numéro 
11 0'T : six cent c,uarante-r;uit,/dixmill:ièmes : 	648 

Aile droite dénommé "appartement numéro 
12 D".: six cent quarante-::ep•r;i'di.xn2:i7.1:1èmes• 	647 

Lee ' apparZemerit s du sixième étage: 

• !• 

r 

i 

. . 	.__..ii.-..I  ~_.. ~,...,.u~:'.'.hsw-.~ir::e.,.v.i✓.~ 
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Aile gauche d6hoMm4 "appartement num4ro 

13 0": six cent quarante-buit/dixmilli6mes: 	'648 
Aile droite ddnomm6 'appartement num6ro 

II LD": six cent quarante-huit/diXMilli6mesz 	648 

, Soit au .total: 	 • 1076667  

- ARTICLE WATRIEME.- DESCRIPTIOR:DU BATXMENT. 
Le normandie sera fcrmei d'un complexe d'un bloc 

de quatorze 	appartements. 	
• 

Le bloc d6nOmm6 , "Normandie" tykant 

une seule'entrcie avenue Rousseau.'-: 
, 	• 

•  bloc comporte: 	 . . • , 
bous-sols: aVaq les caves.attach4es PUX perd. 

tie6 privatives et les caVes attachdeeauX parties corn- 

.' trames.' 
.•- Un rez-de.-chausri4e avec deux•appartements situi56 

gauche.et l'autre .11 

• :5(- Six 4tages avec chacun un:appartement dont lt 

H Ai 'h gauche et 1,autre. h. drolte. 

'De ce bloc les comParants Ont,Pait'Otablir par les 

. soins del'Architedtelfan qoethem,•susdit, les plans des 

constructions h 6r1ger, lesquels plansont 4t6 approuV6s 

Les,cpOies de ces plans, certifies conformes par 
•• 

leur auteur ont 6t6 apin,ouv6es parjes'comparents et, 

';aprb8 aveir 6t6 gev@tugsde la mention 1".annexe " elles 

ont 6t6 signO "no varietur" par les.parties et nous No, 

taire et 'demeureront ,ci-annex6es. 

• :•Ces plane sont les Huivants: 

.•Ie plan numdro  2 renseigne la'description des sous® 

t• 	, 

e.  

• 

• ,• 

o 

• •• - , -W-.••••• 
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[ 	 .0ols Ot du rez-de-chaussée. 

'On.y remarque: • • 

Spus-sols.: 

commuiles,étRpt: locaux:pour con . 	 1 
-eau 	gaz et électiicité, locaux pour. 'poubelles. 	,• 
,•,•. 

cage d,ascenseur„ 

pos.jprtiesa,tives: quatorze,caves h prdvlorat et. 
4.•4 	• 

:•quatorze,caves 4 charbon. 	, 

• • 	Boz-de-chaussée: 
Desnarties communes: l'entrée„ . le - hall„ 	Una. 

,censeur et.diescalier. 

e2c0-.1-11YV3: • •! 
Ui :appartement aile gauche dénommé "a ppa..:t 

• numéro 1 R.Gauch4 comIlrenant: 

Cuisine, salie h manger, salon, du x cham.)1.3 

salle de bains, W.Cjardin correspondant h l'arrière de lep 

•partement.Cet appartewent comprelpi également la cav?. 1 	r i' 

•ions numéro 1 	et la care h charbon mincir° 

2) Un appartement aile droite d6nommd Pl anpij' 	it.  

• numéro 2 R Dro)o,' conpronant: 

Cuisino, sol:te à nier, salon, dowt 	 .37v 

de bains, W.C,jardin correspondant h l'arrière de l'apparte 

ment. Cet appartemunt comprend également la vaT-:, 	- 
'sions numéro 14 et la cave h charbon numéro L? 

Plan numéro J. bia.- 
ce plan représente la Osposition de chacan 	1, 

partements du premier, deuxième, troisième, 
cinquième et sixième 4tage. 

• On y remarque: 

Aile vuchg: deo parties communes: le halL, c 

" 

s • 

o 

}• 

• 1 





o. 

r, 	- 9.- 

t ~ 

ascenseur et d'escalier- 

des  pa.rt:i,,es eivat3vps et exclusives 

Un appartement aile gauche `dénommé apparterr:ent 

3Gp' 5G, 7G, 90, 11G et 13G, comprenant chacun; cus:i.ne, 
-salle 	manger, salon, deux chambres; galle cie bains,' 

:terrasse et 14oC o 

Ces appartements caomprennçnt respectivement lee 

eavès ë, provisions numéros  2->J454 ,et 7, 
et leas caves :á, charbon numéros 13-2-3e4e5 et 

6. 	•/ 

2) Un appartemQnic a i le droite dénommé appartement 

41),,6D,' AD, IOD, 12D et 14D, +eomprenant, c:hacian: cuisine;. 

'salle' mange, salon, deuk chambres, salle' de bains, 

terrasse et W.C. 

Ces appar tements comprennent  .respectivement les ca a 

"vea h provis sona numéros 1312-1110-9 et 8 
et. les caves 	charbon numéros 11A.44.0-9-8. at 7. 

Plan numéro abis , - 

, Ce plan représente la façade pr3ncipale. VasRa la rue 
et.10 façade ,aostérieure- 

Plan nume:co 4.- . 
,Ce plan représente les coupes de l'immeuble. 

CHAPÏi TRE IV. REGLEMENT DE COPROPRSE TE a 

SECTION I.- PR(7Pft i ETE PRIVATIVE ET COPRM1E17E 

V1SL - 	 - 

PRINCIPE; 

ARTICLE I, 

; 

,i 

_ 

I, 	r 
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. L'immeuble comporte des partiesHprivative dontcha ,  
que propriétaire aura Ia propriété. 0?ccIusive et des-00r-
ties communes dont la. propriété appartiendra indiViefier'L-, 
h tous les proOridta1re8, cbacun pourune fraC,tion. 

RENONCIATION A WACOESSION.' 
ARTICLE 2 - 	 • 
Pour donner h cette division en parties privatiVe 

.parties communes une base légale indiscutables  tous lp.2 

copropriétaires du terrein se cèdent 100 Une aVx autres 
le droit d'accession immobilière qu'lls, Possèdent en ve??-
tv . de,tiarticle 553 du Code Civil'en tant que'oe'dr2it 

- ne sp . rapperte pas peur cbalun duxhI 
l'apPartement dort il se réserve•la proPriété en- 

tièreet eallasive; 	 . 
lemA'Jotit6s nfférentes au rime appartement f3Einn 

: les partiescommunes del'immuble; 
- Cette eession est faite pour chaeun titre onéreux 

limennant la'cessl_on ,,orrélative des , droits des autre, 
. 	22E2033E7MMLTETTELEWIAT:PM- 

' AFtrECTF, 3.- 	 • 

Len.partie privatives sont dénomM606appartement' 	A' 

elleo sont décrltr;1 	l'ailte de base d t qij,”tfixIn 01-6R8., 

sus et figurent s.uir le plans I bis et deux 1:1-annexés. 
Le terme générique "app!?rtement" peut.indistimIte— 

ment déslner to 1.2s les lolauz privatifs.H 
2 - APPARTI;INIRNTq. 

1"..n Normandie se compose dun seul bloc 

' L'immeuble et situé 	front de l'avenue Victor "fiov- 

;seau h Forest-Bruxelles, dénommé "aile gauche' et "ailz 

, 

C) 	 f 

t. 

• 4 

1 





PL* 

Lea caves n'ont aucune qa3otltd anno In, porties commu-

nes et pont ntt;sachden eun arpnrtemeaatta comme une Won- 

dance. 

2.-  I.;.F'iÎMg . - 

l;l exista un garage pour voitures 6tabl.i sur sol. res-

tant propre rju:c constructeurs. 

Ce garage indiqué au plan du sol ciamnnex6, reste la 

propriété e:aaclusi.ve ,dec constructeurs eampxants aux pré-

sentes et ne pcass6de aucune quotité dans les parties com-

munes. 

>w.'accbs de ce garage se fait par une entrée mati- 
/ 	• 

guée dans 7e mur de clôture séparant: la propriété objet 

des présentes 'et- celle dénommée /̀Résidence ];stnre, et 

Monclair r̀. 

,.- EFrE1,tDULDE LA F'ROP11TET a FRIVE1:. _ 

Chaque prc.,pri6t4 prrl.v6e (!omport,e les parties constitu-

tives de l'appartement  ( i? l'exclusion  deg parties commu- 

nes) et notamment: le plancher ou revO'3.e1r:ent 	1.1 a:x<;:!u.. 

, sion des poL1Lx'e4, et solins gui le soutiennent, les cloi-

sons :llat6riei:.rC'o avec leurs portes, les t•''L tC)yCXOe t.Sn des 

C101n)oYlf3 sdi1c1_"í31'1t entre Cl;:-t :i.e'? `.C1CaUN Y, le plafond at- 

trl>✓h6 aux poutre:: du plancher de 1 a 6 t=ag+r s'ap5z°:leur, lel 

portes et :Îunft7.'es sup r11C's et cour avec leurs garde-

corps, les pe7T't=<..'̂.;: v:Í_'l,r6w; des portes et f'eY]g''f..rr s , les 

portes  palières, 1,': 	c l'1"líi:3_.ii?at:.l(?1"1s :t.X1t6r:1.e1:!'_'3s avec les 

compteurs,. ... 	
.. 	

.. : ..~.. 	. _ 	et de .~L" c.~('.r+iyl  
~ 

r.~ 	i 	~ 	 deo murs ~   	~~r 	r 
~. ~ i ~.,i. ~! EI CiES C]rt]t';~.01.a ~"1~"r::!:á1:'~.f? a.17_'l' CZ;!; _ 3TíU]. f; et plafonds;   ~~l 1 ~,; .-1"_t..1 

tout ce qui co trouve h _l ° )_±-►térl.cu,, de,: ,,parties nr:1`; a tL--• 

vies et qui, est h l'usage ca;m.l.tlsif de leur prepr:1.6ta_lr::- 

ou' neme ce qlai se trouve b. .i a eabtér•ieur da res locaux 

J 
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b) Walle gauche en regardant le bloc de l'1,,enue 

comprend au rede-chausséeun appartement et it ..hacun 

des six étages un appartement. 

Lee appartements des six étages cont du mgme type 

et du mgme nombre de places. 

c) L'aile droite en regardant le bloc de J. avenue 

comprend au rez-de-ohausse un appartemen; et A ehaeun 

des six étages un appertermnt. 

Les appartements des sJx étageS cent lu mgme type 

et du mgme nombre de places. 

d) Leo anpartements sort désignds: 

- deux du re%-de-chaussée "appartemen nmlé.J:o 1 P. 

alle gauche" et appartement numéro 2 n alle droite". 

- ceux du premier étage "appartement numéro -5 G aile 

gauche" et "appartement numéro 4 D aile droite', 

- Com: deo deuxième, troisième, auatrième, 7.1nquième 

et sixième étage 'appartement numdro 5 G aile gauche' 

et "appartement numéro 6 D aile droite et ainsi de suite 

jusqu'au slxième étage par les numéros 7 G, S D, 90, TO D, 
11 a, 12 D, 13 G et 14 D. 

Les appsrteillents sont romérotds de gauche à droite 

en regardant l'immeuble de l'avenue. 

e) La composition de (,!;:acun de ces aprJartements est 

établie dans la descriptln du letiment établi dans l'acte 

de base dont question ci-dessus. 

f) Chacsue appartement dispose'dans les sous-ols d' 

une ou de plusieurs caver. 

Les caves cont numéret6es et désignées par 7:41 numérO; 

leur emplacement exact es t figuré aux plans des sous-sols 

ci-dnnexés Le numéro des caves rattachées à l'apparte-

ment eat indiqué h l'acte de base établi ci-avant, 





mais .art h :leur uselEe onllusif pr ex6mrie: eompteu.rs 

plrtculiers et canalisations particil16res des eFFUX!, 

&ale, eilectricitd, teléphoneo. c. 

grITs SUR LES CHOSES PRIVMS. 

ARTICLE 

Parties .priwItive proprement dites. 

1) ohariln 	pr:lpri6i:aires a le droit. de jol.drede• - 

disposer de son appacbtement dans les.limit;es fi;r6es Dar 

pr6sent contra; CG h ccaldition de ne pPis •fluie 'aux 

dros de t autres proPrl6taires et de ne rien fare qui 

peso.° oèirprornett7e la fmplidit6 de l'immeuble. Oba3on • 

peut modifilr oollime bon loi oembiera la 61,sribt.ein 

tArieure de oes lo,aaux, cives compi,1S, met!.3 	respon- 

seoft4 	 de,; 	 dc,igrantiQns ,:?t au- 

t-ces acl-Adens et inonve,„iie'Àtfl, qui elvseaflent 	i 

s-.5quenee v.odr loz; ..9art1es oommunes et les  

tres propl'Ataires 

2) Ti. vst intordit 	propriEltaires 

h l'fmt6r1f?tar de,tel,rs ic aux 	 mod1..ricatic 

aux.chcsot commt, sei.' 6 se -confo-rmer cU Inrlgrapbe 

suivant. 

) Le ou les woorel6t.11ts de Ic au: 	.Iva 	ron  

tigu b, un m&fie 	cu 4 des niveaux. dtf.?62ets 

w-nt Aes rur1 	n 	tleu:_ local il oonditon YUT*ie Io- 

rnAmule 1Go a •otteis 6:ms j.Es choses f!omml.lnes 9.'I 

 eux .toe= 

Cotte transfonicn 	pout affecter-une prtie 

d'un 	 que l'on peut; lojp:Ani,  en un 

saul cu: appartems 	qu'il est intcq,-6.t 

• 1, 	If 
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tuer des appartements plus petits que les appartements 

type.  E1:Le se fera sous la surveillance d'un  arc:ht.-tecte 

sans devoir recourir aux formalités prescrites au para;+._ ,1.. 

phe suivant) pour autant bien entendu, qu'elle soit e:"fc-,:., 

tuée dans les :~?r;leca de l'art et dans :1e respect de.., 

droits acquis par des tiers. o I;' appartement ainsi consti t,i~r 

pourra toujours être redivisé ultérieurement en un ou 

sieurs cappar'i;r"rn3nt,s type. 

4 ) li est permis aux propriétaires d'appartements 

d'échanger entre eux leurs caves par acte authentique 

soumis k ija ., transcript7.on, 

Le propriétaire C'un appartement peut même t(Du,jo►a:>> s 

par acte authentique' soumis 	la transcription, vert 1rE. :. 

un autre propriétaire d'appartement la cave ra'c; tE ci:> :e 

titre pr:Lta'ci.f N son appartement. 

r~. n Parties  . 	V C7T!ailil.?17es ..r.i l'intérieur cl ' un appa r,~: e?: t , 
LOS trEavauu, de modification aux choses cc1;r.►_n°ane:1 6 _l' 

._ - intérieur d'un appartement ne pourront être e7rf5013r, Q~l 

avec l'approbation :rP l'assemblée générale des (:oZ.:J:'_'D^' 

pr.*a.ét€aires, stta-',r,ur•ant 	la majorité des trois qurtl 

voix et sous la surveillance d'un architecte. 

Les 	honoraires  dus 6. ce dernier de même que 2e - , 7 ,.ti 

des travaux seront a. lacc~~~:P"I;c'/ eCmrraY:ï=e. de .i'a7"_,i;,t;::', 

'tlutor:Î.:+a2]'C. ces 'Gri,+v'r?ll:'C et statuant our la Gon'r:t°:Î.'s`'?a':;ti L's': 

ces frais  dans les mï^ynlen conditions de 't1a1a jori"td a 

3.- Style et̂  hí3rl:ionie dé'? l'immeuble.- 

Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie 

l'immeuble ne pourra être modifié que par ddc,i,sicn d.-, 

l'assemblée générale prise h l'unanimité des vC3ti_ay1"t, 3r 

consultation de l'architecte auteur des plans. 

~ 
du propriétaire 
qui fait exécuter 
ceux-ci sauf déci-
sion 

r 





15.— 

Il en sera ainsi notamment des portes d jentr6e des 

appartements et autres locaux particuliers, des fenêtres, 

balcons, volets et de façon Oné_rale de toutes les par-

'Vies visibles de l'extérieur ou des parties communes et 

celè mOnae 	ce cir.a:i.. concerne la peinture et les rideaux. 

4.- I9"ideFaizx,•_.Persîcannes .~ pacs_4 _f'3.nurs, T er.rasses ou 

Facade.- 

1) Des rideaux seront placés faux fenêtres et. porfies 

fenetres en. façade h rue. T;l.r3 seront flous, en teinte 

be_Lqr-' de toute la hauteur et largeur des ouvertures, 

ils tieeont obligatoirement identiques, 

2) Des persiennes ne pourront etre nl ae4es +:1u r N l' 
3.yatdrieura des abtxar l;ementao Elles seront du type d_l'r. 

"Vénitien". S:l. e:i.icia sont visibles de l'ca'xt,6rSevv, elles 

seront dc, te91,nf;e ' ve f; 

;! ) Les bacs h.Î•r..eurs en façí1de devront ft  re maintenus 

et 	ti t;.s7ve;a.lF,bletllent entretenus. 

!i )F.L4114-jC3~`'-~~.~~~:<l- "~ti3M+ -~~?~-~;L~Y'_Y'a43 e ri- -0n - Ci reCiG' 

-~~~ - t ~— ►-.r~.~ ib1..o4;---c?e--1 Peg0;-6r4ev-r—ciet-'-imr.:eut3lp-r:e-pourront 

{1-4,~~.--'f  c-cr 3.n F-'c194{at?r3F3---e23--Ti'i3lE'3Y3.-t)erie --pleine a ., 

Toutes ces dispositions     ont peur . but de conserver 

P. 	.1. ' imrTmub.i.e tout C•',' 'it:i e r son aspect  ri nn't de maison de 

bien entretenue. 

5.— T616pborse - T .`'>,.!' .....:  T6:16vfsion , 
Ls?s t,t'?propr:i.(:t~ -ire pourront installer dans leur ap- 

X`=J 1.' iïe?11ent rt ë, leurs s i'C~:l.i'! .• risques et ptir:i.l.o o Z$= t616Ui7one ~ r 
~ :I a ,,.e:[, phr?nie sans fils 	la t 16v7.Qiori, 

Les antennes,  f'ils et accbs ne pourront toutefois pas 

el , .mn.ter la façade  i. rue de l'immeuble. 

- S'il  eat Install i aa ns J. t)..mTaeiable des tubes ,-aÁ 6niaiax 





-r 4. 

ssis de la con-
truc tion 

Ou des antennes collectives, les copropriétaires devrnt 

obligatoirement s'en servir à l'exclusion de toute in-

lation du mOme genre privée. 

6.- perertures_.- 

Cheque propriétaire pourra être autoris per 

blée girale statuant k la majorité des trois quarto 

voix ?/ pratiquer meila dans les murs mitoyens vers les 

propriétés voisines des ouvertures pour faire communtar 

les locaux dont il sera propriétaire avec des maisons 

tigues,, h la condition de respecter los gaines et de n• 

pas compromettre la solidité de l'immeuble. 

L' assemblée générale pourra subordonner cette aut..)-

risation h dos conditions particulièreS. 

Parties communes, 

ITTXqT,P.5-- 

1.- EKIPPMe..- 
Les parties communes sont divisées en quotit62 

tribuées aux appartemen(;s dans le proportion de 'Ar: 

leUr respective do ces 616ments privatifs, 

cette va leur sera accept6e par tous comme der:ln 

quelles que soient les modifications des parties pi.:ÏA-

tives par améltoration, embellissements om nutrement, 

Les parties communes sont décrites cl-dessus et 

diquées aux plans annexés A l'acte de base. 

2.- Elendue de lacoppopriété coTmune.- 

Les choses communes de l'immeuble comportent le 

rein,/les fondations, les gros murs de faqade, et, de 

fend (h l'exclusion de la mitoyenneté extérieure des -nit; - 

pignons), l'armaturo en béton de l'immeublo, les hour13,F,, 
poutres et solives qui soutiennent le plancher ou  





ment; les ornement 	térieUres des façades (mais non les 

gardoe corps des balcons et terrasses), les canalisats 

et condbites se trouvant h l'intérieur des locaux, les 

portes d'entrée 	rue, les jardinets en façade, les hallo 

d'entrée, le foyer, les escallers,les paliers, ies dda-

gements, les ascensers ave leurs machineries, leo eaces 

des ascenseurs, los caves h compteurs, 44-s-e-ha-liefc,w4444, 

lurs d6pend*ncf,9_ les chaudilles-et bollors, 	 

marzcf3t,  la hampe du drapeau, les installations des 

'ceux communS; les plate-formes et toitures, les gainzr.1 

des vidç-poubelles, l'antenne collective, les doscent(t.  

d'eau, en Un mot toutes les parties de l'immeube qui 
sont pos affectées h l'usage eTtclusif de l'un ch.!s 

priétaires ou qui seront communes d'après la lili du but 

juillet mil neuf cent vingt-quatre et l'usage. 

La propriété indivise deo choses Communes résultant 

de la nature eme de ces choses, le partnge nepoUrra

mais en être demand6. 

* 	 30 - Quotité_dans_les  partiescommunes 
Les quotit6s dans les pnrties communes sont éthbli 

dans le tableau de répartition indiqué ci-dessus à, l'Ect 
de base. 

4.- Droits réels. -.- 
Les choses communes ne pourront etre ali6n6es, ers- 

v6es de droate r6els cu saisl_e qu'avec les 	T. :.Eflt E  

dont elles sont l'accessoire et pour les quotitds atti:1-
buées h chacun de cos éléments. 

L'hypothèque et tout droit réel établi sur v.1:1 ryp ,  
tement grève de plein droit la fraction des choizes 
nes qui en dépend. 
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SECTION II 

pervice_et_admnistration_del'i,mmeuble. 
I,- Les,_o_RropFg5ta.- 

gmntP_,  
ApTIGLE_6.- L'assemblée g6n6rale deo copropr1.6taires 

est souveraine mattresse de l'administration de l'immeuble 
en tent qu'ille 	agit cl 'intérfts communs, 

Elle d6signe le Orant chargé de l'e7z4cution de ces 
d4cis1ons  t 1ci concial 1es attribuï;ions du g4rant 

ccneiss. oeront rir6cis4es dans los sections 
suivanteS, / 

e 
' soemb1.6e 	 et/te-et-A  - • 

cci  t tiOn 	lsemb".! 

     

•••••• m.. • •-••••••• 

     

 

111177.0TE7.- L'asoevel6e einérale n'est va3blement-
consttu6e que Pi tous ier, coproprikairee sont pr4sents 
ou d-ament convociu6D 

Ele ne peut toutefeLi,_, vlablewnt d4lib6rer qu'en 
conformitr5 aux dispositi.Dno qui seront pre5cis6es 

ffnérale statutaire se tienlv. 
d'of:Nce cheque ann6e av 	 du girant aux jour et_  , 
heure in: lqueis par le oen!int 	par celui qui. en fait les 
fonctions 

S:3uf indication contraAre de 	part du refant, qui 
dolt J' -tre donnée i7% bos los propr16taires, dans la forme 
et le;.i d6Ials preorlts pour les convof3ations, ,.2.es Jour, 
heure et lieu soul:, conjt.,.mt&: d. 	en en ann6e. 

En 

 
de hors de eU.r? vrà..1.on obligatoire, l'ass:embl6e 

est convoqude h Ia 01":14.,:ule du Pr6sidea.; de l'asembi6e 
Cu dugant aussi Ooflv(,:nt qu'il est n6cessaire. 

     

e 





Cu repré- 

fl wnvocn- 

Elle doit l'atre on tous cas lorsque Ta convocation 

est demand4e par des copropri4taires poss4dont nu moins 

un tiers des parties 6ommunes. 

En-cs d'inaction 	g4rant, pendant plus de huit 

jours, 3'assemb16e sere convolueee valablement par l'un de 

copropri6tnires 

Convocation 

ARTICLF  9 - Les convocations sont faites huit jours -- 
francs au moins et qu1n5A? jours francs au plus h l'avan-

ce, par lettre recommanée h la poste, la convocation 

s6re aussi valableniert faite, si elle est remise au pro-

pri4tsire contre ddichare sigride par de derner. 

Si une premibre assemb16e nest pas en nombre, une 

secondé ss8embl6e pourr.: &tre convorlu4e i' :u 	m5ni6- 

re avec le mgme ordre dl jour, mals le délai 3e.?.ri9 de cinc 

jours au moins et de bvcv jours francs au plus .  
Si tous les copropr-i..aaires Pont pent 

contés 1.1 D'y a pas Ilel 	justifier Or, morf,.e 

fioTn,. 

Crdro du' lour 

Aplifljus)„- L,oraIH du jour o.77:.46 ar-r6it6 	 qu: 

convoquel 	 . 	 potnts 6e 	du :lm 

dolvent 	 T,p, 	c:on7ctr.,r, cJ 

clairs 
061ibkat;ons 	pc1.11.. -1,; porter 	aÇOaty 

port6s 	l'orr f'.1u ja; te.wor.t.,nt Il 

mombres 	 1J.dAsctit(1,  pu 	 •
r:R1 

treo 	 E. 'ne peut, 6H,,e 

discosoton 	dea'JhvW,;i,on. frNmt 

:z.lm;s:LqaQ'S,  

Ce 





   

,„, 	• 	 . • 0. 
.0.1,...,4 	" - - 

      

ARTICLE 12.- L'ass:emblée générale se compose de tous 

les coprOpriétaires, quelque soit le nombre de cnotit 
possédé par chacun d'eux. 

Si 16 gérant n'est pas un des copropriétaires, 11 

sera néanmoins convoqué aux assemblées générales Tai 

y assistera avec voix consultative seulement et non 

rative. 

Toutefois, s'il avait mandat de copropriétaire n'a - 

sistant pan i% rassemblée; le gérant sera tenu de- les 

Présenter et d'y voter en leur lieu et place, Selon 

leur 0 instructions écrites, qui resteront ennpées au 

c6s-verbal de l'assemblée, 

A l'exception du g6rant, nul ne peut repr6oeni;er nn. 

copropriétaire s'il n'est lui-rafts copropriétaire ou si 

ayant sur tout ou partie de l'immeuble un droit rol ci 

de jouissance, il a reen wandat cl 'un eopropri6t9ire 

participer aux assemblées générales et d'y voter en 8e ,  

lleu et place. 

Ce mandat devra 6tra écrit et stipuler expres6mn': 

s'il est générai out s'il ne concerne que les d6lib6lorl 

relatives?".1, certains objets qu'il détermine. 

A défaut de cette stipulation le mandat sera rutA 

inexistant vis-h-vis des autres copropriétaires. 

Dans le cas ob, par suite d'ouverture de snecessi,.:n 

ou pour toute autre cause légale, la propriété d'une pur -

tien de l'immeuble oe trouvait appartenir 6 des coryr:w: . 

taires Indivis, tant majeurs que mineurs ou inepab1c2-. 

ces derniers repr6sent& comme de droit- soit un 

fruitier et 6. un nu-propriétaire, tous devront être cu 

gués et auront le droit d'assister 81174 nssembles ams 





d'ordre in f-fiÿ̀  V.;+ ik b' ., 

Loi'f;í1^ 	 cast requise, elle ne doit Y!as 

s'entendre  C?c+ 1' ir':Rr'..L l 1;r e?•z!i rremt,res pr6nenth ou repré-

sentés N:i. ° H s.m1? $) iée r mals - de l' ur,en_imi tó cies copropridta_ 

res; ].es c.i6fa:).11rjntg sont cons1d4rc3s comme s'opposant h it 

proposition. 

De façon fçr+n6Pa1r., et :sauf stipulation contraire du 

présent statut,. 3.os décisions relatives Zt, .1.a jouissance 

des choEres conan:ODelv, r,'ex.i.geYt'c que 2a majorité des vo:i_x, 

celles relatives h den transformations ou modifications Lrations 

du g.r. os--neuvre ou i ntFressoint l'harmonie des façades çacies et 

accès nécessitent l'unanimité des voix de delle que celles 

modifiant 1” répartition dog qubtitée dans les choses 

communes. 

`riombre de voix , 

Allxl:{:TIE TI.- Les cop:c'(7prtdtai,,os disposent chacun 

d'autant de voix qu' 3.7 s ont de quotités dans les parties 

communes. 

En cas de parlt6$ de voix, la proposition pst reje-

tée. 

Va lîqité des cl8l.'l.bér ations , 

.4k1.T1:9M X8.- i~:~.~laP que les délibérations soient vela 

bles, l'assemblée c1a:i.l; réunir comme membres ayant voix 

d613b6rat3-ves., pl.•u c,e la Moitié des copropriétaires. pass 

dont E_nsC?I31'J_C? :e).Lms 0'?`3 trois quarts den voix. 

Si i' a3.fr  è .,e réunit  p r cette double condition 

une nouvelle ?aEsnC?fi:UnéC? sera convoquée dans le délai de 

cinq jours et c3ë1_i.b ̀ srera quel que soit le nombre des coQ 

propi?x6t,7ire a pr6solts et le nombre de quotités .repr;;ser 

toes sauf dans le f.`7E3 oi1. l'unanimité est requise. 





Toi consulative, maia .1.4 devront eire un seul ItrItr 
eux, comme reprégentant a - nt voix del1b6ratiVe et qui 
votera pour le compte de *i_a collectivit6. 

La procoration qui te ;,a donneeN celUl-ci ou le pro-
ces-verbal de son éJection devront @tre onnezés au proce/1 

• verbal de l'assembl4e Onr!irale. 

TrOV- 
ARTWrT 	L'assemblcie &Saigne pour le temp qutTe? 

dftermine, h la simple majorlt6 deas voix son pr6sident 
et deur nose3seure4 il 	uvent 6tre r461us. 

Ta/pr6oldence de ln w7emibre aSsemble5e enle est 
dilvolue au propri6taire di plus grand nombre de quotit6s 
&; en cnn d'6golit6, au 1.71,1s eig4 d'entre eux. 

'Bureau - 0,Ah0..i de  g6rance. 
• 1 

ARTICLE I4„- Le burewA est compos6 du président et 
(-Is dei; asess urs et 	(16faut du pr6sident, du proprie5-
taire print avec le plu;::: grand nombre de quotit63. 

• Le bureau PiDSi formé eisigne un secretaire qui peut 
&.%re -orle hors de l'assemblée. Ce secrétalra sera d'offic 
10 Orant 	1,y)1rs qu'il 11( soit (16,1b, membre de l'assem- , 	- 
bJ.cie 	nr autre tttro. 

f.72 bureau porte égaleTPnt le nom de Conseil de g6ranc 
Liste de vr6senee. 

ARTIW Tu') - 	ast tmti une feutlle ou une lis te de 
!):(n(5 	eat (;ertifie) par lepr4sident de la r6union 
l(t1 ssneseellrs etp sevr:taire. 

- ARTTCT9 Y6 - L4s d411. Aratiens sont Dies PA la majn- 
rtei simple dos copryrycicii;aires br6sents ou repr6sentés 
ir)uf ftns Ie cas oi . une mljoration plus f.-:rte ou 	l'u 
ritmlt6 est exigée pnr 1 	résent 6tatut on 'Y.e rioment 



f 

a►  



Ap7.JrL:.bi'át ,o:(l r)e;-. ~ccamnt;es du zé?:'!r37'l'_ 

ARTICLE _ ~~9, Les comptes de gestion du ~;Ej~n~._,t; 
pr6nent',Cs h l'approbation de l.'assembl.de gen.dra 3e cri 

.nalire; 3.e Orant  devra les c:omrnzirigiipr un mois 	l'avance 

aux caprapr:Ldratres et le Pr, fs-3.den'c et les deux assesseurs 

ont mandat de vcár i t'ier ces comptes avec :les p.nc.e;: ~:;sç -. 

tlfl.cat7vey°! et ils devront faire rapport 	l'asseI7'ib l:'-`e 

de leur mission en faisant leur proposition, 

Trimestriellement, le grant enver.raeiar. cop 4vpl'S é- 
Lt:ii.ree; 'Our' compte particulier. 

Les ccpropx'i4-:t;al.rcas signaleront aux membres du bu-

reau et au g6 rant les erreurs qu'ils pour1'ôieí.7;. consta-

ter dans les comptes. 

P,r!st'-,e .. dos d411114rat5onw~~ ~Extraltn 

l'.FTî:C1á; ,~~t3, 	ï_~~s c dl brons de 3'a•agem'~:al%~? g~:jTie'~=.-).. ...._.......___...._,,... _._ 	 ~r.:..~:ï_i~e..c ~ 	 ~ . 

le  sont cd711stël'1:6^s par p?:'(3cs-»l?rbF!llâC inscrits sur un 

Y'éP:l.stre sl')E.(,'c:Ln.k. et :?'r`_gI)43s par le PrE•SSItaC?nt, les £i;:_i'E':. 

Go 	~n ra 4 > >jn .íj-7'r ~ et les 	° 1 ! fR 	~n nen fort ~ 1 ï.li. .~ ~ 	(, G.. C: ,,~_. _f. 	é:  	~_4• ti ]?1 Csi. .f. 	~~~ ~î, e ~~ qui  	~ ̂ t. „ .~ 

CtCameld(1 e 

Tout paropri6caire peut consulter le rdF:ietre eten 

prendre copie, sans CidY31.iaPE:PiiC'plt d?e celui-ci h l'e:'+'li'C;i. ~- 

CE3s:iE,n6 par .i.' atii seT1?bldC` er!(:Yr.7le , pour sa ctJY]se2'v r"1 tr n 

et en prdaenÿe du Orant, qui en a 1_a garde, ~!a i:rrsi c;ue 

des autres erct1i res de gestion de l'immeuble. 

Tes extraits de ce rdg_Lr:i,re sont a:1gn6s par 1e O- 

rant, 

p~ pnrtiLí4aaa des ch~iaMtes et F)c:ti°e>%te^ cara?r:a►   

Zn:4(312ea:m 

~!~T f~~l~ ~.,': Les charges communes com r L s17t de :~'e., ~ _...._. ~... 	~ ~ 	 t~ - A ~ 

4, 	f 





gon générale  toutes les dépenses nécessaires h l'entre- 

tien des parties communes, 

Conr.1,bT.ition a 

pTTCIE 	Normalement toutes les charges d'entre- 

tien et de consommation des choses communes sont suppor- 

tées par les copropr° téi;alres suivant la participation 

de chacun fixée au tableau des répartitions de7.' ac~te 

de hase ci..~'lA@?t.TsM1.,tsu 

Ce régime a un cTara(3c1_'e f orfa:i tafirp pour toutes les 

dépenses sans aucune Ey_%t:c(:! pZ;iC9n, 

L'assemblée générale peut htout moment, 	is majo- 

rité des trois quarts dos voix, décider le placement ou 

la suppression de (,'d)tTlp'f.;i';41.1'fie3 spéciaux pour tous les ser-

vices généraux (eau froid m eau cha.trle - gaz - électri-

cité - -e4a:o4Ta1;e-,3en4+@e-1 1 ainsi que tout mode de réparti-

tion des dépenses afférentes h ces services autre que 

ceux prévus ci-après:  

Sauf conventions cczr ' ;r,.f 1.res, 1n participation dans 

lps dépenses communes pn ,nd cours ir, compter de la demande 

du constructeur de procr'?' hr.' 	la réception, - ~ot^epií}c;n- 

def+ >^rl : zt' ef'!?r~.^'-~r--~-s'~~~r~'~ f!..I l:l it;i_t7;.f?nt: en cours de construc-

tion comme ce't eà, est du 17,, a`<';e prévu 'au cahier  général des 

chargea régissant l' I:`nf:r'.', ftri sry a 

l.. t?`u .= I ; - Rlectricité. 

ll ex7ufie des comptes particuliers d'e7u;de gaz 

et d'électricité  pour- chq uue appartement et pour les 

parties commune sa 

Il pY'et9 R7 outre C :' 1s y i 'eTi d particuliers d'eau 

e;i:; d'électricité pour  J.e. H part:lea communes o 

La 	location ria ces c et<<,pt•r-.T.arcs et la consommation qui 

t . 	I_ 

3 





Ille 

V est relevée incombe: 

- pour les locaux priva'r.:i._fb, h chaque copropriétaire; 

= po'wlr1, lea parties communes, =i. l'ensemble  des ï:op7'i.}iJY':;,t5 

taires Cans ia proportion de leur participation  aux dé- 

penses communes. 

Au point de vue d'électricité, les caves serc:nt, rsG 

tach
-
c~e,~ eux compteurs des ~appartementscdonteelles d~_r,r-~nu 

deÎ, { 4 ~ 

2.-  Ascenseurs. - 

LeP- frais cl'er.t::r°et_i.en, de réparation et de renouvelle- 
/ 

ment des 	ascenseurs et autres appareils y "G'm?;r:.' alF..':- 

frais d'assurance de rie me que les e;ontaommat-i.;,n,, relevées 

our les compteurs  spéciaux nr✓rorEt, répartis entre tous 

les copropriétaires dans le pLGpsrticn  de leur na :'t,i ri_ip:.]ti 

tif3n dans le f;erra'.in et les choses.   communes a:C'.ni?tC'e au 

tables ̀•n° de 1-6paY't.i.{.Îii;'iYT h l3 aL:t:e de base f,'1,riibill c_"_•{.^d~9.,u»L7~~c~ ~t o 

C orr 'pty s i't:; Aor. , 

% iT Ipr : 2 , ° 1, 	charges  F i dépenses communes Ci)Iii- 

prennentnotamment(cetteénumérationétantpurement

exempl_ati_ve): 

- les honoraires du Orant; 

,-. les primes d'assurances; 

.- les frais d.'act-.Iat, d'ustensiles Pt-, de produits pour le 

nettoyage et .yl.sF'ilt;I^f?i,tC'1_Z dans /iï mesure C?a ils peuvent 
.0 YC établis Ca)i:3 ^dpa Cmr t: 

frais de peinture Ces cages d'escawï,3e_r:-; 

les frais 
 	~ 	~(:1 	~j 	'1 	7 	1+' 	:.;; 	("" 	~t r, F.. ~   	(t. ~ f.. x3 S::t' c. t"~ 7.t, :7 ~:. ~~ cl e 1 c5 pa x~7 ti:~ Es'n der! {, ., _"t, í; ~;: r~ , 

is frais d'entretien des façades en ce compris la 

peinture.       

, lc `" frais d'entretien des jardinets iá, t".r.'fJY3t, de rue. 





.- lea frais d'entretien et de rCperration du mobilior 

commun; 

- les frais du drapeau et de sa hampe. 

Impat.so 

ARTICLE 24.- A moins que les impôts relatifs h l'im-

meuble ne soient &tabl.ira directement par le pouvoir admi-

nistratif sur chaque propr•i6t6 priv66, ces impts seront 

r6partis entre les eoprop.r9.ftaires, proportionnellement - 
h leurs quotités clans les parties communes de l'immeuble. 

Responsabilité civile. 

11RTIGT4 	La rcasPonsabi.la.té du fait de 1'inme,,.ble 

(artie1p 1386 du Code Civil) et de fagOn générale toutes 

les charges de l'immeuble ,:t répartissent suivant le 

tableau de répartition dc, quotités dans les parties com-

munes, pour autant cl1.i':i.l s'agisse bien entendu de choses 

communes et Élans 7)r6jlld:i,CC: au recours que les ol:prCpr16m 

td'ires pou.r_:CFa:zc3n. avoir, contre celui  dont _Ca re,spc,nsab:l_- 

1 i.'c,4 pf-?rson7rnellW serait C:17(.;ágC'e3 a tJ.ers ou coprûpi':!.6ta1,7CE o 

ALZg3nlenta't:i_t7njef: cYl`clrRC?`l w.i)i:1r_le fpit d'un oQp"l':it7r _1Gta3...e 

ARTICLE 2[5 .. - Dans 7.e cas oti un copropriétaire a7.sgmn-• 

tera3t les charges communes pour son usage personnel, 

il devra supporter seul cette augmentation. 

Recettes. 

.ARTIÇLE WlJ. Dans le cas ois des recettes seraient 

effectu6ea 6 raison  des parties communes, elles seront 

acquises Û. chilve cJl7r'C7p7.'i_C.1tn:Lre dans la proportion de 

.ses droits dans les choses communes. Ie principe est L ~ 

rllç[rtf? que pour lea t''iC +.i(,.l"1~ ;3l' :x, la recette profite N celui 

qui la prouve. 
, 	IiP. - ;!'~ _%`.1'.i:~sf'~l  





ROPPrOlenP Qt t:xavaux. 
Frin9APe 

ARTICLE 28.- Les réparations et travaux aux choses 

communes seront supportés par ?es copropriétaires suivant 

la quotité de chacun dans les parties communes, sauf 

dans le cas oa le présent statut en décide autrement. 

Ces réparations et travaux sont répartis en trots 

catégories. 

- Réparations urgentes; 

- Réparations ltadi6pencsabies mais non urgentes; 

- Réparations et travaux non indispensables. 

ft parptions urcçentes. 

FIT CLE . 90 Four, les réparations présentant un en- 

ractbre d'absolue urgence, telles que conduites d'eau 

ou de gaz, tuyauteries extérieures ou gouttières crevées; 

etcoet;era le gérant a pleins pouvoirs pour `ies faire 

ex ,stater~ sans en demander l'autorisation  et les proprié- 

taires ne pourront jamais y mettre obstacle. 

Répp?'Fe'i;.Agps iii.áai,L37?eT2  e les mala non 11.pientes e 

s r!Lï g , .L. Ces réparations sont décidées par les 

membres du bureau, qui Vorment aussi le conseil de géran- 

ce; lei conseil de gérance sera juge du point de savoir 

si une réunion de l'assemblée générale est nécessaire 

pour ordoisneP les travaux de cette catégorie. 

lé r•iratiens et travaux non indispen€eables mais en.= 

t;rs 'n_int un agrément ou une amélioration quelcorsque. - 

Af TICI a YIo.,  Ces travaux et réparations devront &t;re 

demandées par deo propriétaires possédant au moins un 
quart des quotitós et seront soumis à, une assemblée gé- 
nérale extraordinaire, 





;'' 	1 . 	éc~f.`.A..ri ~~ (~c~ ÿl ~'i:fY) 	' 1 	:1 .~, X c~ ne rotrit T 	!, 	~ 	t, 	. t 	i371_4:ii.,{~ ~ 	~' 3 

cop:l'opri6•t;a•i.re; , 

Toutefois i'Ces t.':'a volia•". pourront âtre dRCicirn 	une 

mo ifYrit6 d^ îcp-,.'l!pi+J.(?ta ~ .i.ev representant les tN°O.'_o /C]. T13.T':`..S" 

des voix de l'immeuble, .0. cew;-ci s'engagent 	supw.rt;er 

entièrement ln dc'3pense , 

'q[t~~~.~ ~~-~1~,-~'e~.~~:~a~~ort - - 	---- 	~_.. 	 . 

~ 	
ï:' 

~';~ 	• ~ ~a -Y r 	~ 	~ a~ L t7 1►1t1.._~~;.T'::'__.....,. 	• 	:;.Y3. Crar _.c 	:S..re9 devront donner fie- 

eb!' }7.?S.' leurs .)pi:)t]rteN!?Yli;^ ei, eves sour toutes r4oara-- 

tiens et 3.e rei.i;d, y)am.., des parties communes. 

A i'Y_QÎI.~)s qu'il i'=e f•' c>g:i.ssé de r'i!aY+F3'Gl fJY)s urgentes, ~r gLfte` n 
det ace's /e  ryurÿ? & ya C^i81c6 du !c,em%~~ juillet Li 

premier octobre, 

.Si 	lef= c_'_C•E)?'°o,)r iCit•::l.i.n'es í71.1 c)Ct;!)pani;z s tibse;2'GenL, Ils 

devront ("blJ"?;at:"'):'eIr:Y)t Itett^ry"rtrCe une clef de ;v"]" apwr., 

1;CeP]ier;t'; h un I'::3f'•.7c Va'i_!•Tr habitant _c 7 ar;gZfimd?'c1tl.C)ï), manda _ 

taire  l' 1r le 	et 	_,'.l. .y.. .r.. , i . f ] ;. 	// J 4  r ? po  ff ,4. Î .li 

cont'i:.~:t.F+í3aYlve du ;_;'''"s. "i?'! .: r c'f? 	manière que l.'Ofl pu 

aVO:t_r 	 l3'<?níyY't:?Cf'efi1,i si la chose est ncáC^~'rsa.__ :~ 

re, 

Les 	' J li î:"_ _c';'' l7e3 devront supporter dans inCc mn ".G3 z 

toutes _`.es ri;'Ti'I.ra tl.C:).1i~`, ?re. choses  communes oui seront d'3 : 

esd4es d'après les z'èg-Le4, qui prdcsèdent , 

SYCs l 'MI.i V.- 

Assurances. 

ri"i nt,~e e 

ART-MU' 33, ï~'ati^tzrsnoe tant des choses pr>v{^s 

(h l'exclusion des meubles) que des choses communes, sera 

faite h la terne compagnie, pour tous les ropropri6ta2?^es9 

par les soins du g6.rant, contre l'incendie, :ta foudre 





les explosions provoquées par des gaza  les ddg6ts orovo-

gués par les eaux, les accidents causés par l'61cetric1,té, 
le recours éventuel des tiers et ie perte der loyers, 
de façon générale pour Jesrisques et les sommes dé'Germi-
nés par l'assemblée générale. 

La première police d'as5urance sera contractée nar le 

constructeur auprès d'une Compagnie de premier ordnn de 

son cboix pour un délal ma:cimum de dix ans et pou- les 

montants qu'il jugera opportun. 

LEI gérant devra fa3re A cet effet toutes les diligen-
ces recessaires; 11 acciuitera les primes (otrole Li1:37-goct 

communes, remboursables dans la proportion de,'. zit 

de chocun dans la nroprleit6, 

L's copropriejtaires ne-ont tenus de pr6teib- 	con 
cours Quand il lemr sera demlindé, pour la no-or-111'17,1 d, ei 

nsimr!nces et signer les s.?tes nécessaires 4 66faW, de 
quoi le gérant MUPPO de plein droit et sans mise 
meure, les signer valablemnt, h leur place, 

1,7312J7. 
,nTICLE 34.- Chacun dos propriétaires sur a 01:(,)t 4 _  

un em,mplaire des polices°  

Surprime., 

AM-plE 35,- Si une surprime est due du chef de Ia 
prnfe!Ision exern6e par un des copropriétaires o.] cu chef 

du nersonnel quOil cncupe, ou plus ge5n6raloment polw tOil 

tel cpuses neroonnelles N l'un des coproprt6taires, cette 

surpr,.me sera h In charge exclusive de ce dernierc 

Sinistres 

ArLTICI,17.. 3,- En es de sinistre, les indemnits 31-

loA6eh en vertu de la police seront encalsv:ie par -Je gé- 

f, 	d 





3O - 

rant, en pr6sence des caprápr3.dtairea cl4nign6s par l`3s:- 

aeash:i6e et A charge d'en effectuer le d6p8t en banque 

ou ailleurs, dans les conditions c96tt~:rml.nées par cette 

asseniá7,6e , 

Mti i_s 1.l sera ncicessairenlent, tenu compte des droits 

des cxr6anc:T.eir.s r?rivílèçr,:î-6s et h•ypofh6caa_res leur at.tt°:ï.., 

i7uf`F3 par les .t_o:1_.3 sur la matière et la pr6F3en'te clause 

ne pourra leur porter aucun pr6,judice,, leur :T.n te rvr.nt_1_W ta 

Cl e VYr e'+a donc et7re demandée, 

n1.21snt:T.bn cles ~..rtclt~mnit<<{, 

AR'.rICTF,_31. • :C,'uci 7_3..snt_lcrxn clp ces indemnités sera 

)Teg:i.6e conne suit: 

A s 	' S:i._..t o,._..? -nis;i;:~~.~..e est:. pa}:t:1.e T̂q, le gérant e flll`,l^E` r . 

l'indemnité 	 encaissée 	 n > 	>f_. par .C t,~:i.  	ï. :irt remise :en état 

lieux sinistrés,' 

Si l'indemnité est Insuffisante pour faire ftf;f? ?) 

:ta rer.11ee en état, le suppl.éimtnt sera recouvré par 1.e 

Orant, €`a: c:hn?`i;e de te.}u., les copropriétaires, s::n' ► n 
recours de c^'t1:C••,~'S i contre celui qui aurai t' dl.î che1:" t`T!? 3e 

reconstruction, une plus VF_3 1.'t.1Ea de son bien et 	concur, 

r P 2"1 c e 3e cette  nine value, 

Si. l'indemnité est supérieure aux dépenses de f 3 r _ 

t'[1:i.se en 6tiiJ'S..x .1 rr:'1.'cécter7'r eat acquis al1x cop]_rCpr7.C.'':;;1_i_rí? ~ 

en proportion de leur part clans lea parties communes, 

y~ 
De 	SSJ~-~^r._~:.in-i;,tr.•e .~•'s'r _toMr,~~~d, l'indemnité   r^c~ r=::1 em- 

ployée fée t d ~. la reconstruction, 	moins que l f afl<  v1(] géï _ 

raZe 

 

des copropriétaires  .ílFC:n CjFr1f,3_i,C1C? autrement, 4 ir) ;T = - 

~ ~J1;°ité des trois quarto deo v_i:i xo 

Eo cas Cà .iClsu rfl acl'f3;;e de l t 1_nC3emln:l.tF'. pour  

des travaux de r::'cf.11.1E3tY'uet:1,JYt, le supplément sera .._ :i.c 

r ~ 





310 ..  

charge des copropriétaires, dans la proportion des droits 

de ccrpropriété de chacun ?.t: exigible dans les trois mois 

de 1 assemblée qui aura 6Aermln4 ce supp2ément, les in. 

tri o au taux légal cournt de plein droit et sans mise 

en demeure, h défaut de v(,roement dans ledit délai. 

5'outefois, au cas oft PasNembiée générale déciderait 

ln reconstrguation de l'immeuble, les copropri6talres qui 

n'auraient pas pris part ;lil vr te ou ceux qui auraient 

voté contre la reconoLruclon, seront tonus, sI le o autrso 

cum,pri6taires en fint 	demEmde, danp, Je mis r'.2 Th 

d6civion 	l'assembl6e, de éder h ceux-ci ou P5, trnIS 

nn d1rent ps 	 çell7r des copropriftso qui 

en fc.raient la demande, tous leurs droits dans I'immau-

bIe iIs en retemnt ln pl,rt leur revenant flms :YJ.71.1em-

11.1t6, 

Le priK dscession h d6fauf; d'ace:0rd entn?.le par. 

tf.es  sera de5termir6 -(ar deu: expert8.  homm63 par ie Tri- . 

blmal Civil de la, 	 doeimmeuble sur s5yriple 

twdornaoce, h la -:ecilete Ce le partie la pinc di 

; 

	 E1N -e 	la fl 6 p2:.)ur 	exprts 	s' idjo 2.r. e3 ln 

troloibm e:ztper'; pou les d6p,'e)vtager$ en e nas 	(5.6sNe- 

ec-rd sir7 	 f!,xper„ il 

de la mime ftVn. 

',prix sera nayC4  au tylitant 

Ir!rnmeuble n'st pa recionotruit, 

prendra .ein et les caosev; f'emnunes seront. .9art!.,eies 

I'iudemnit6 	 oinsi que 	 Th  

lff.citaton 	 seTent alors partage 	7.e5 

propris dn.ln 	prnplon de leur 





7r.> 

tito dans les choses ccuommen. - 

En cas de destruction totnie cu partielle ayant nne 
cause autre que L'incendie, les rbglen établies ci-avant 
seront applicables et neme sl annune indemnité n'était 
recueillie, l'assembikl gémirais statuant h la majorité 
des trois quarts den voix pourrait décider la reconatrumz-
tion de l'immeuble, 

Dépo.gations. 

ARTI(LE 38.- n) Si des embellissements ont été effe. 
tus par les copropriétaires N leur propriété, 1:1 
appartiendra de le o assurer h Jours frais. 

b) Les pronriaalren, qui, contrairement h l'avis 
de la majorité, estimeraient que l'asourance est faite 

pour un montant iwuffinant auront toujours la faculté 
de faire pour leur compte personnel une .asr ce com- 
plémentaire N conditio!) d'en supportfp toutes les charges 
et primes. 

Dans les *?.ux caa, Ies propviétaires intéressés au-
rOnt seUls 67'Oit h l rexédent d'indemnité qui pourrait 
&tre alloué nar suite de cette.assurance complémentaire 
et Ils en disposeront on teute liberté. 

MobiliPisques 	 jleccourk, de ,voisins - 
Chave propriétaire ou occupantd,,off,t 

contractsr personnelle,rent h ses frais N une nowpan:j.c 
agréée pnr l'assombiée générale, one asnorance suffic 

pour couvrir, c.intre l'incendie et tous risques f!611nexeF.t 
son moblUer cJ 	quE: sas risqueo :/.ocatifs et Ic re-
couru dos voiclnu 

11,E73urans enrepponsnbilit4, 
ARTICLE 11(X- Une assurance sera contractée par les 





soins du gérant pour couvrir la responsabilité des copro-

priétaires chaque fois que l'assemblée générale is jugera 

utile, et notamment poUr tout accident pouvant prDvenir 

de l'4tat du .etiment ou de l'utilisation de l'asenseur:  

que la victime soit un des habitants de l'immeuble ou qu' 

elle soit un tiers étranger h l'Lmmeuble°  

Le montant de cette asourance sera iixé par l'assem-

blée générale, 

Les primes seront payées Srp 	le gérant, h qui elles 

seront remboursées par les copropriétaires° 

CHATTME17,,- R7n.LEMENT D'ORME INTTUITRUa. 

64néralités. 

/17.(T-fgq ki. Il est arrêté entre tous les iwprf)pri6tai.; 

res.un r6g1.ement d'ordre iutérieur obligatoire por eux 

et leurs ayants-droit et qui ne pourra ftre mod1.6 uue 

pa7.) l'asnemblée générale h la majorité dei deu7,[ tiers ces 

voix. 

Les modifications deVlnnt flisurer h leur date aux pro-

cbs-verbaux des assenblées génépales et être en outre in-

sérées dans un livre spécial, dOnomme. "Livre de gérance", 

tenu par le Orant et qui contlendra d?un mêtre contexte 

le statut de l'immeuble, le r'eglement-d'ordre int6rieur 

pt les modifications° lin duplicata de ce livre do géranCe 

devra être mis en vue dans un local h désigner par le O-

rant et devra ftre eommontlu6 h tous los int.resei. oopr6-

pri6taixes, loonteires, uomfruitlers et ayanLS-dro, 

En cas d'ali6nntion d'%me portie de leUeuble, la 

partir.? cul ell6no dovra atilrer l'attention du IlD11 3n-

t6reso6 d'une manière couti particuli6re sur 

de ce livre de eirano, et l'inviter N en preuire 
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sance, Car le nouvel -intéressé, par le seul feit dtr 

propriétaire. ou ayant-droit d'une partie quelconque de 

l'immeuble, sera subrog dans tous les droits et b LIç 

 qui résultent des décisions contenues dans :7:e. 11:Tre 

de gérance et sera tenu de s'y conformer ainsique 

ayants-droit. 

Il est interdit de faire de la publicité en 

auCune inscription ne peut gtre nlacée aux 

et balcons, sur les portes ni mrs extérieurs, ni 	Ji 

halls, escaliers et dégagementb. Et seule autorié ï' 

apposition aux fenftreb ce placards du type ap:réé pT 

gérant annnqnnt la vente ou Ja location d'un  

II ne pourra gtre étnbli dans l'immeuble auct.ui 

de matières dangereuses, inflammables, insalubres 

commodes 

Lea occupants devront veiller 1. e que dans 1E:s 

vos, il ne soit déposé aucune matière ou dentie eu 

position. 

n'est Interdit de jeter dans le vide poubelle.s 

matières inflammables ou op décomposition. 

SECTIONI ORDRE INTERIEUR. 

Eretien 
• • 	 . 	 •••••• 

ARTICLE 112,- 	 x travau de peinture aux fagaes 

tant de devant que do derrière , y compris les Chg:U-2 

vront être effectu6 par un ceul entrepreneur eux 

fixées, suivant un pltin établi par l'assemblée  

et sous la surveillare.e du gérant. 

Quant aux travnux 	aux partieb privée, 

l'entretien intéresE.,e l'harmonie de 1' 	1:1e 1.Y. 

vront être effectués ir chaque propri6tairc.., en 





utile, de telle manibre que la maison conserve son aspect 

de soin et de bon entretien 

Ramonage des chemindes 

ARTICIg 43.7  Les occupants devront faire ramoner ie 
chemJ'.n6es d6pendant des locaux qu'ils occupent, toutes les 

fois qu'il sera n6cessalre et au moins une fois l'an, 

pour celles dont ils font usage. • 

Ordre int6rieure 

PRTYCLE 44.- Les copropriftaires et les occupants des 
appartements ne pourront mettre aux fenftres et sur les 

tal ns ni enseignes-, ni r6ciames, ni linges ni autres 

objets 43e1conques 

:Jo ne pourront scior ni fendre du bois qUe danr,  les 

cave;!'. 

Le bois et le charbon, s'ils sont utilis 	1-)ourront 

&tre 	nt 	cu au heures fixées pa.p Ie gérart, 

3,e5 parties aommunes rotamment les halls (5."1.:nt -,:q'k, 

esclaliers et de6gagemes ddvront etre M37P01;(:2q1;S ').i- 

1”,es en tout tewps on 	 il ne pol:.rra 'Jamais 

y t3'o dt5posel ou ï,!rrache-iuol que ce 'soit, 

114,s.tf,,, pis ne pouront etre secou6s ni battus qu'oUx 

eirits et aux hcures oUlsront fi26s par la fOrane. 

ne pourra tre fait dans les couloirs et, sur les 

paliers aucun travail de T63:5ge,„ tel que brosage de tapis 

l'iteries ou veltements, 	ao de chaussures, etterao 

De Caçoi On6r(11(.: l'al.,lembi6e peut h tollt 	et 

sur n'tmporte qrelle matIA.ro 6tablir un r ,3glitient r:1731v)-

tcAre pour tous les ,-locurTnts de l'Immeuble. Tl en sera 

mtamment ninsi puur les !-enseurs. 

Aldmaux. 

4 





ARTICLE 45.- Tes i)t:rJ';ro'[ar:i.cátai.re5 s de trtéme que 

locataires ou [GCJc4..'.p4:1?nff.:;, ne pourront avoir que dec: (.ci_i,^rn^-, 

des chats et C)-'..Se;?ta_K C;i;l EL G:£.Í:,re de tCiJ.C',:C'aY!£Ye; toutefois, 

si 	l'un  J l7. l'autre  Ci j?. c t';''. .' anomaux était  1:m C' l'_• a },t f.? r.' Cl e G]' Cn 

ble dans l'immeuble par bruit, odeur ou autrement, :r e.jF3 - 

L(?lY!bl6L générale ImR1ru_:  ordonner, C la simple ) 1.^_L. fû 

votants, de retirer la tolérance DOW l'anima:). 1-,;.;Ï;r e . 

trouble. 

Ái7_ le propriétaire de l tanirnaz ne se conformait ?Jü^ 

3 la décision de l'assemblée, r:e:l_1e-ci. pourra le s,;,,met -. •'E 

au Paiement d'une somme pouvant atteindre cent francs ~.r _.•~ 

,'i(a:.r (:Ît'_.' retard é7~.}rr;: s il-n:~.7,1..1cat:t.t.iT? C~E' la décision 

assemblée, et le montant de cnt:c astreinte «.e.ra vers6 

élu fonds de réserve; Ie tout sana  crti judtce 	uns (.1 ,6 ... . . . 

on de l T a,: 	:r,'_c?'' , ;). prendre h la ma jr'~r? t6 des 

quarts  C; s  fi)-.i1 ï i . 6t portant our J r en n v ( Y" n: 

de l'animal wir le t'f]ï[G protectrice  

 

~r~~_  

'r 	 I 
 ~-, Tranquillité. 

1iICïE 	O.al7^i::a xes , leurs  

les 	C:toiTt.'.st: i qC;_.... ei.. `?t7.`'.i'r."; occupants  devront ,;c• 	, s.:.. . '•_': 

biter l TiCr_u  t i, 	L   _ ,')is e „ _ni et   }?n1@ ;F1CYt et, _ _.. 

j~;~i~ l r suivant  %a ?]:) F,:Lotn j l,Z.':i_d'? qt.lís de bon p :'re de nril+._I 1 e 

J.l s' dG-'v3?£331?; voilier 	ce C;ue la 'F:ra Y7flU.Î i.l ]. (: 6 

meuble ne soit 	aucun Mwent troublée par leur? ..., 

celui des periklinYJr7i. -(_1L 7.Qur famille, '1e',., gens di?  

de 	leurs d ( f I! r   _ _   .a s - da , t ac locataires ou 

Ils ne f^(suver.,•, :r?_:;'r`: rli laisser faire aul.i:c1 

anormal.  

L'emploi des .:i.i"1o't,:i;'lit?i;='t1irs de musique et i1ota!ï;i'..lt7.•.1 í Jr 

aj; k.ureâ_Z.s", clí_? téléphonie ~:,rl. 7 fil, Cat autorisé ...-... . i Ÿ\.. 

F, 	r 





37. - 

occupants qui ie o font fonctionner sont (cnus formellement 

d1er'que Xe fonctiornement de ces apparils incemmcde 

les autres occupants de l'immeuble et bel quel que ooit 

le moment du Jour oli.de la nuit° 

s'il et faii; Image dans l'immeuble l'appareils Ellec- 

trilUes produisant des rarasitesp.ces 	 devroni7, 

Ptr muni6 de dispooitifa supprimant ces parasltes ou les 

att,inuant de telle manire qu'US n'infllent p5s dtAns 'As 

hole r6ception radlOphcnique o  

ART.47Aucun moteur ne peul Ctre plac4 dans. l'immble 

l'e:r.c.Aon de cem qui actionnent les q3sente .cs, les 

cha,ld'Ax'es, leb aprarelio de nettoyage pax Ie vide, les 

lIpplretiv mAnagers, lee ventilateurg et autres appareils 

COlinUrle dc I'f,mmeuble et oew.7 Wicesimire3 

prf)fe3sion a.otorIE,5e daml les con(.'AtIons rypy.'ftes 

De toute faç!on„.ceo loteure devront ..tra c: ;t 	d'un 
t.21s.:)ssit1 nt117., 

Location. 

hwTr f,?,on:Tlent:te par .(20 pM,Ï.)11:Ce*:Y 

ou joufnzItiel=o di?rciAt 	 l'engayt 	'Jaca- 

bablAY2, 	tw;t et honn6',-,emsnt 

.,:otle.du bon ere de fail.U1c, le tout r!o:Ifemu'r; aux 

prerlpiono du pr6se7e 1.'glenent de co-pr,-.:.,pr, 

Ilo res:;onnaItront 	Tel 	innaismane, 

70(5rr,atIon dc 	 arrs f'onstata..-,If)n rlAfP:.re 

C.es. faits qui lellr 	 x›,:proch6s. 

Cheque apportan.t 	peut ftre occ:),5 	les 

pe':uilcnne d'une 3,n2e fEtj.A.1 	leurs b.Cts 	 do- 

meotiQue,. 





S? .uTI. ON II.- DESTINATION X]PS' I,iJC AM't_ 

A(`Mt;iv"l.t;6s L1iat4?"i36r?s 

AírnTOI~Ŷ  )i.cD o = TI ne peut ft1e exe r,G dans 1' imii é.. u VA 
• aucun commerce ni industrie quelconque. 

L'e€et°icq d'une profes.aien 11b6r<al.e (avocat,  
architecte, notoire,    e•t:.;€aeteYr.a ) est !j•i:ei i.86e o 

Les 	loC'aiu. du i'e :'-C1e-r<h;Jui:3t;14d.' peuvent CflG'alemq,í': _ 

'`J:g,?.' de bureaux d'un standing analogue f?i celui r?.?` 

tiions  

~ 	 Plaques.  . 	~. 	.-.. i.i._ ......~- 9 
x.}]-(~~ ~.i T;::S...,;i0 o 	~;l sera    permis !71i :i d t a13pC1„er sur ... ] L 

p;:11° ~ i 7 c LJ _l. i 6 ̀.'C.' del'appartement 7 •~~~ ~, . 	el-. ~ ~~ f' 1 	rrl• .77t; line plaque `Lnd i t;11' °?. !,  
ot 	ln t? }^ CY y°, ~ a Lvi f.)?`1 de l'occupent. 

Dens le •' h zi ,f !. (" `.' :Ci''L' j' 6 e .y Î ~acre  ie "77 3 d f 	%1 7 1 . ..: t 

l  e. boTteN çCC lettres  1;.:!:'; ~.î:~t1CjL1(5 ~7.2lCiJ_t•J?`if:  1 le  (; 

pi,,o .,ç,a B:-S)il des [?ûC:.s.`p`i1.;t;:', 	~; - appartements, )3't;etT? l.t 	 -;~'• .' 	C~ 	. ., 	i,1'1, 	n x „3 ~ 	~. fr 1_?. ~ ' ~'  .i. 	;a 
' l 

g: ̂̀,-1ai 
t CtÜI(7llf; C)C.lbL1Y}6 et les jours et 	 C'_. 1~ei lr. ~ Q~ des 

' C 	a._ n S or: .  d S t i: pJo ï ,`:'.•e _í7 dont .~'exû , ?~e 	- - 

	

M~~-., 	:,:!•!- 
({;]i7M1" 	l' .S.i]7Yl1r'llb.Í,1`? ., 

	

C;:r, ptnq€.1e:3 .iu;-..S1 bien d;e_l.les `r.lptJos6eb  

     ._. l          
	

' ~~ 
' "t~~''~1:î'i;~ 	? ~}~û] h 11 PLIri,    7  

	

. 	_... 1.. . 	. , 

• s e n. ,. Î t de i I ZY (' (' 1_ e et rÍ.:l me n ~: ` C+ ^a G' .. 	
' 	~ 	. . iJ 	'.%)~~:._ 	Ll.~!'11.i`G~~ f(~~~ i S,E:  

(ÿ(Lc-l",dr, 	 T•,_ ~1 . .. 
le 	 i  

	

C%.?c:i` . ;:i~a_ 	;~!17r3'..:~..~, de gérance , 

l~ ~ e`i ........ t:;~~~sNCr ., 
Le 	, '': ;',.; ~, dc r~ i::~:'(.'"113i`~ ~ - . 	u,...0  

i.: cïlsc`,~ ~

... 

de 	r~~r~a~lia 	eat 
r

. 	~_.._ 	...~... .... 	. 	 ....Or ance 	~. 	Li 	(~.í•ii'r~.{ i. . . _ 	.. 

~ ~ r:;~,l.( !: 	'~ 	:~~1' 	I 	It 	,~ 	•c+ 
y~ 	q 
	i í i 	: l: . Cï 1•.` 	 ~ ~ 1, ei ~ ~ 

j, .:. 	~' f.~. 	.1 f 	: 	1 .̀ ~ 	f 	1 i 	'Y~ 	f 	'{.T S 	A 	 .: .~ ;g :!L''s jJz.f~l~7.!~(. ~," p(io,;,., .,. 
pl1.!a grand i~Oi1.'•.i.lï''C~ de rC~.l"~;•'~ .á^ 	 ._ . 	 ~,!z;...~ .1.'l •;•i :~ i5.e .~e14s. ~~~zlPr",t'1:. v 

tin 	r,t?c.t'a •i;,a.>..... (? 	° 	~ - ~ 	.,', 	~.;) '• i ,.•( ~ :,_ 	r 	~ 	est (ji. 	1';(~1.~. „ 	dL6 +'eé!'Î:ie dan É_  

dr. 	:4. r a. i7:itl't' :S . 'i (,g 	; :: f-„. r<1 ,7 t; Cl',e l r, :g.T!11'il~-:1?lJ l r?  





1o!1s du Pconi. !P Oran,!.1, 61ec voS7 	 ) 

mi5,ns qu'il ne 	 copmpridtaire 

Itc 	 g6rvne surveille la pe:3t1-m lu eranf., 

examlne sen vorApto et i' !.t ropport h l'aDnInblés et or.-

donne les travaux 1-,-If.!ispnnsableo, non ursonta, 

Le conseil do 66rL:,nee dr511b6rera valablement ra deux- 

mins de 	ir'oret vont pr4onnts, ln* Oticie!,_om 

prises 6 la majiuilt. 
n porant. 

rL4?:1119..a. 
AliTTCLEI: gP..- Le g6rant sera 61u par l'assembleie 0--

n6ro1e qui pcurra ch£nsir parmi 1,.- propriAtires, soit 

en dehors d'emx, sl le eranz et on coprnpri6ta1re et 

qu'Il n'est pnt ap.o(y.;.nt6 il pourra sradjoirdre in se- 

cretaire 	tf,?nue 1;Ej 6critures, les émoluments de - 

ce secr6taire c- oront fix4s par l'asSemblée. 

Mies ion. 
•••••.•••nn•-•str ,•••••••••••••• 

A1T7CM53t:- T,e gérant a la charge de veiller au bon 

entretien des narties communes, au bon fonctionnement defi 

ascensevrs, de .J'icce 6ventuellement lee travau: cle r6pa-

rntAcns orP:entetJ de con propre chef etde faire ex6cuter 

ceux qui seront ordonn68 por le conseil de gérance o'f, par 

lsesemblée. 

fl a pour mission CilIFS!71 de répartit entre le!! e.forropiq6 

taires i. mont@nt de d6pender2 daml les proi,»jrtion 

que s par le prent reglement de centraliser les fe:1-: 

et de les verser h qui de droit. 

En cas d' absence, le gérant doit - ilier 

ment h son remplacement pendant toute la durée 'Ae Eor ob. 

sence. 





ARTICLE 	Le gérant instruit les ,contestations 

relatives aux parties communes vis-h-vis des tiers ei: 

tfflemti'01.0r!H oolq19iiE3p3 	friltlIplli.ipi;  

do garance  et Ei l'assemblée, qui décidera des mesures à, 

prendre pour in défense des intéreits communs. 

En cas d'urgence, il prendra lui--meme toutes les me- 

sures conservatoires. 

Comptes - Provisions. 

ARTICLE_ 55wc Le gérant présente annuellement les 

comptes généraux 	l'assemblée généra:i.e. 

It pcésente; trimestriellement h' chaque propriétaire, 

son compte particulier. Une provision sera versée au gé-

rant, par les copropriétaires pour 1.ui permettre de faire 

face aux dépenses communes 

Le montaant de cette provision sera fixé par le Con-

seil de gérance, 

L'assemblée générale fixera les sommes n, verser par 

les ,propriétaires pour 'J.al constitution d'un fonds de ré-

serve  qui servira u3.tér:i..eurement au paiement des répara-

tions cTtai deviendront nWicessa-ires; elle fixera également 

l'utilisation et le pineemer:t de ce fonds de réserve en 

attendant son O'r,.7.Z._y.sa', ;em , 

Le gérant a le droi':; de réclamer le paiement des pros, 

viiSioI19 décidées par le Conseil de gérance et l.'assem- 

, 	bide générale aux ccrpr•u;ariéte i.res o 

Si un ccapropr3étaile>- s'obstinait h 1/6 pas verser la 

provision au gérant, ce dernier pourra, avec l'autorisa-

tion du conseil de j?,Fiá°~ eC'e, bloquer les services généraux 

de''1:iSeriTs?nt ïl'fippa'°teP.pan : du défaillant; cette clause est 

essentielle et de ri.fzuceer4 le copropriétaire en défaut 

/ 





'j .  
4  

qui -s'opposerait d'vne façon _quelconque'h ces s3.n-; 

sera'passible de plein droit et sans mise 4n der:eoe, d' 

une amende de deu* cents francs, laquelle amende sera 

e6e au fonds de !.-, serve. 

Le propriétaire défaillant poUrra ectre assigné pomr 

suites et diligences du gérant, aUnom de toUs lee 

propriétaires; le gér.ant a N cet effet un mande?; 

tuel eb irrévocable, aussi longtemps qu'il est i!.n 

tion. 

Avant d'exerer les poursuites pdiciaires, le gr.:•; 

s!assurera de l'accJord du conoeil de gérane my,U.  

devra pas justifier de cet accord vis-h,.vis dee 

des tribunaux. 

Les sommet du-o par le défaillant produlr'ein 

au profit dg la comMunaut6 au taux Muai. art ma 

mer.clale. 

Durant la carence du d4fail1ant, les autres 

taire s seront tenue de fournir, chacun en proporn 

— see droits dans les d6penses communes, les somas 

saires'au:hon fonctionnement des Servicee COMMU7,1E,  et 

leur, bonne administratiOn pt celles nécessaires ?_1, 

tretien des parties -communes. 

Si l'appartement du tiéfaillant est loua 	Ie 

'4rant est en droit de toucher1.1.11-mire les 1016 t7., y.'1 

- currence du montant des sommes dues. 

•7,,e, Or:nt a, i% ceb effet,de plein droit ente 

•gation et il délivrera valablement quittame 

• rellle13 le locataire ne pourra 'oppoAer F4. cé2 

et sera libéré valablement vls-h-vie de eon 

:... -,:somMes quittancées par legérant. 

• 

1, 	e 

A • 





Rei;etteFJ, 

Ah' iI.t;L~..sL Le Orant est chargó d'effectuer les 

recettes qU1 proviendront des choses communes. 

p.HAP:f `CTiE VI.;.. -- . DfSPrJSJ:TIC}NS OLN> ;RA Crs a a 
qau,e campromissálr•e . 

AF'.r! GLF _h 1, G Toutes les difficultés aux-quelles pour-

raient donner lieu l'interprétation ou l'application du 

statut de l'Immeuble ou du règlement d'ordre interieur 

entre coproprl.r9taire.~~ ou avec le gerant seront souma_nes 

6, 1' [1;bbit]"e?ge„ 

L'arbitre : era cí.es:i ;ne de commun cord ou tt, défaut 

d'acr.;otad par Monsieur le président du Tribunal 'le p,cTernlè• 

re instance de .F:y'va7.nl.5.em SLIP Y'equf?'e:e de 1n Ivrf;le ln 

plus ,a i.1:t r;e a,•i •i, e „ 

I~'nt''â:l.f:i?Q; FYtéltI'rf".5 '::'i.Z a47.iûb.Ae cC1i71piSrte_:ur sans dL'vo$I 
, 

~'e`'Ï?eC'.`t;4?:í' les:f3:~7:'r!3es et t'.1t-?lois da? n7^C3(4ÆJr}1.',rC', 

Ia sentence sera rendue dans le mois du dernier da- 

vo:1.:r' d':1;.•~fClrirlri pr(,'sr:5.f par lui; elle sera h l'abri 

de 	tcuv rE'.a(fu1":` 'tant orí; :j„i:JEiir^'es qu''eiG¢:r"caori^.iin:s:Êr!-3s „ 

Lsa`:;C7C.ittb:Ue /!,~',ntiil.'"rale pourra gupj'~.l"a.iCte:l" ln rreuPn.i e 

~:I ;i!~;-'• d'e'4hii;raI"'e i~, .~.r! irc ~3~:7r:tl~tr.a.i'de8 del3.ti tiers des ~oCf7~,Kl 1".~ 	 e, 

1kglerien.t., cIe "O?'J7:'EFY;,.PiC's6.,

y 
U~►3Gsct1:~_~.;3~,6.__. 

aux ~,v.e.rN. 

S'?: ..n~i,~!r.~. des actes o  

Iuu4 Cpui f~, - Le raye ment de ceapr'c: p: :€é ,. é s~~':i' tJ i.mprl.rnt 

ou polycopié; dos r~~~;rn~ :i a :~:~~as seront remis aux i.~i ~,c~z~P~ ~ 

gi,3 r ava prix qur., l`ak:xnci.r.ibl ée 3e~~ci.dere 

Le rcgl,emie«t de copropriété est ob î igaLr}i:"e pour 

tous les C°o:pr'opri6tBi:Y°c ;a a+:tvael_s et futurs, ainsi que 

pour tous ceux qui, pos' Wle r"i.;Jrit h l'avenir, sur 1' I.niYleubl:. 

ou une partie quei:l. concli:l;~ de eet immeuble, un droit de 

• 
• 

~ 



ME 
■  

IMM 
.52 ~ 

Y.  I 

■ •  i1? ~ 1 	•:1  x • r .: 1" 	!'. 
• 

ImE • 	~ r. '~   —  r 17 ,. ,; __  '  — 

• Rr!Y ~~7:tiF L~lti ~Q~~ ~~ `r7 
[♦ 

} 	• 	.4 ~ r1•} ~ 	. 	2 _►  i '.  I  1 	1.1.7. 	— _ , 

■. 	1 	1 	. 	r  .  I 	ï,± '.~:.• 	:.tiS 	i} — 	: . 	lik.
— 	_ 	I  .1  

• _ 	
2,-.. 

'~  1 	 yi 	..  [r 	1  ; ni:. 
■  •_'ç~1' —AI*" Mi-II 'Z-!  r VI: '`L-i 1r'=: 	-. i 	1 

u  + 	 _ 	 } 	— 	

_ 

1 1 

I 	 • 	■ 	

1 
• -  1 	

Ik 

	

~~ .r 
	

. • _~ ~1—  1 	_, 	r. 	
~ ti' 	

II 
 II 	

. 1•  

•'  ~ • ;. 	. 	 ;' 	" 	~ ' 

• ■ 	.1!
.1 	 1.);':." st  I  ...b  M'  ;~~:~"  }I 	'r: Se 	_'i 	.I 

I 1 	~ 
.  _ 	 . 	.. 	I  ►  1 1c  _ 	. 

_ 	 .• _ 	 1 
. 	1 

= A_  I  'fY: 	. 	i 	f. Ÿ 

1  ~ 

.1 

~.: 

ti 

á 

t  

• 

I1 

■ 

— — 

1. 

"  11 
r 1 

1 

■ I 

• 1.1■ • 

r • 	1 1 - 
~ . 	'. 1 	~~ 

. . 

. 
• 

g . 

• 

• ~ 	 r 	
▪ 	• 

r1 

A 

■ 

r 

• 
■1■ 

R~ 

• 

A • 	 ,. 
1 	~ 	 ~ I '~+"•~;  ..  •:  :.'.F: Z W. 	II f.. S:f .~-~~. 1~' 1~• a,ti —~: 	ti f~  ) 	1  r 	

• 

— 
	

ii 	
I  	/ . 	y 	' Î i:l-  •  ... ~,-; J 	•  R,- L 	+ti~ -~!Î -'r. i4  • '  i 	y F  _  ' r ■ Y 	 r~== r~~ 	_ 	

t.• 

'1 	r 

■ 	n3. 	 II •I {~•:~ .•Î~ •.I:r~~ 	_ 	YT.. f:Frti• ~,~r. ~.~~' /lÿ 11 	i!~ 	- -~ 
•IIIN  ' II  • 	V 	

r ~ 	

' 	. • 1 

L  ~  ~ •L~~s 	• ~1 	, ..  , ~1  L  ~~~ ,11 

in—", ,rY—  ,+ ■i,,,k,. gt~,fí~k!. -; _r.11  _  . —.„ iAi i  _ _~-:z.I61`4 [•1:f j_  ,_i_ 
— 

	

, 	 — 

p 	• 	Î' -~ 
 ;i):Fr. j •4*-. 

Y 	
.::4.:!,‘..-rill 	:I.' r L' ~elg 1 r1:-9E5_ Fl —V  	' —  X i 

• 1 
_ 	 r1 	1 v: 	} 	., ~  ► — 5 	 1 

f h 	~•+~ Ÿ ~_~?} 	. 	.•il 	 ~ Y~.~  ~ 	~.H!  ..__ f:  L 	~~•.~1 i•' 	• 	x  .  
j - 	 - 	 ■ 

•~ 	1n ~}~. 	•i 	• 	' 	>n 	~ 	. 1 I 	. 	, 	.,: 	,•, 4~ ,~r' 1r..  . 	 - 	.- 	~ 	_ 	 • ti 
~_. 

11 	.,: 
~f`~x,•. 6~ l~:i~ 	n ti.rr. 	. :rir~  , 	':{  	 ■ 

 

• .1 

 

   

1 	I•kT. 	 —. 	•I~ r_~ j 	; 	:Il 
ti 	', 	s 	l~ 	

~ 	 .̀  	t. 	I  i1F~r -~1• lµ.~+ 	 Îf.=1 
.  SI 	.~  1: 	~.- 	,i.. 	.:~, r.f: 	. 	...e 	. (.« _  

  

1 

 

~ 

_ ; ■ 
7 
~ 

 

~ 

~■ 

• 

• 

rN = 

  

I 	 — 	I 

G4~ 	

1  •v: :1-  .  ~ ;_ 	:  

.yt 	 „ 
t r:  _ .-  . •di'w~ 

i! 
 . 

_ 	.. 

• 
▪ Al  

to. 	 rr. 

• '7,-7'19 	: 	— ~: 

	

:,• 	 I 
 i i:  • 	y`  ~ 

;ri N7 	• a~~: 
N I 

.  Sr•ûl:r: i; .~• 	1 
✓? 

■ 

1 

■ 

■ 

■ 
J 

• • 

	

	_  1
C.

i 

ti 
• • 	■  . 
• ~. 

•  

■ 
I- ~E' .~ 	1:i t 	 1 

'  :' t ~.:.:• ~: 	. ar• ~ _ i.."::i='~ 	. '~x1 S..' ~`ái.•Y._-. 	i :~. 5~,• 	~ '  — 

}`.: i/ ti1  • ~  :~,T,r. •}4.4{  
• ~ 	~■•~ ~ 

"4"A 
 i  •  • 

+
~
y..~ 	 a1 	

:r ti.~' 	•;4s r~:air~s~ki}:-+y :'41. 	tt 

X .: 	[
: 

1 I I  

~• jji.AKr :al.: ti 	•  ~, ~ 

Z .~!r}:f,r 	.  }.•.. 
•I 	:}  ~ Fi~  

•• 

1 	,1f 
 

~  sr  
- 	- 

1.1 	.. . 	- 	 . 	 . 	 ■. 	' 

■ 

- 	I 	.t  i  G` 	• 

a 	.  
._ 	.... 	 • 

� }  ■ 
■ - 

■ a 	- 	_ 	• ~ rid :i•  .  ~  ~ 	h. ti} tj .. 	Z 

} 
~•~ • 

F 

 

II 	• 

•  • 

 

• • 

 



~ 

quelque nature que ce soit 

En conséquence, ce règlement devra ou bien être 

transcrit en entier dans tous les :actes 'translkitife ou 

déclaratifs cie propriété ou de jouissance, ou bien, ces 

actes devront contenir la mention que les intéressés ont 

une parfaite connaissance de ce règlement cie copropriété 

et qu'ils sont d'ailleurs subrogés de plein droit; par le 

seul fait cirre propriétaire, occupant ou t'ii;i a_re d'un 

dro .t quelconque, d'une partie quelconque de ._i.' in n_eub ~.e 

dans tous les droits et obligations qui peuvent en réeul-. 

ter : ou en résulteront. 

Lea premiers actes de vente seront dressda par le no7 

'paire des vendeurs de façon. à assurer la conservation de 

toutes les minutes chez une seule Etude 

Election de domicile. 

ART Cie.. 9,¢• Dans chaque convention ou contrat rela- 
tif: h une portion de l'immeuble, les' parties devront 
faire élection de ciorr!itc::ale gat tributeur de juridiction 

à Bruxelles, faute de quoi ce domicile sera de plein droit 

,él.0 dans l'immeuble même 

CHAPITRE VII DISPOSITIONS TRANSITOIERS . 
0érance provisoire 

ARTICLE 60.- :tea garance de l'immeuble sera assure 

.h titre trans:'boim .par les constructeurs 61.1 un délégbé 

_A leur choix aussi longtemps tempti que l.' immeuble n'aura pa F, 

été pris en charge p,r les caopropriót aires 
Etat-Civil. 

Le Notaire soussigné, au vu de pièces officielles 
exigées par la loi, certifie l'exactitude des nom, pré- 
noms," lieu et date de naissance des comparants. 

DONT ACTE. - 
sait et passé à Dilbeek, en l'Etude. 
Lecture faite, les comparants ont signé avéc nous 

Notaire 

COPIE. ~ J POUII 
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